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**::]3Y:-DU.BENTN

PRESIDENCE DE LA REPUBLISUE

VU Ia Loi No 9O-f2 du 11
République du Bénin ;

DECRET ltio 91-1 70 du 25 ..Tuillet 1991

Portaat nrise en vigu.eur des règIes destabiflsatlon et de soutien des prix
des produits agricofes.

LE PRESIDENT DE LÀ REzuBLIQUE,

CHEF DE LIET,\T,
CTIEF DU CÆUYtrR-I\]-ÈMEI.{T,

Décembre '1 990 portant Constitutlon de Ia

VU Ie Décret No 91 -68 du 4 A
Gouvernement Provisoire ;

w11 1991 portant composiùion du

\ru ]-e Décret No 84-478 du 17 Décemb,re 19&r
organlsation ot fonctionnement du Minist
Rural et de lrAction Coopérative ;

portant attributions,
ère du Développement

W Ie Décret No B9-5f du 1
Usines dr égrenage de co
1e Développement Rural
Agricole ;

VIJ Ie Décret No91 :161 du 2
Statuts de la Soclété N
(soruapna) ;

W

StjR proposition du Ivlinistre du Développement Rura1Coopérative ;

éwler '1 989 portânt transfert d es
des Centres dtAction Régionale pour

a Société Nationale pour-1a promôtlon

2 Jul1let 1991 portart approbation des
atlonal-e pour 1a homotiôn Agricole

Ie Décret N. 91 -159 du 25 Jull1 et 1991 portânt création,sàtion et fanctlorurement du FONDS DE STÀBILISATION ET DËdes prlx des Prodults Agrlcoles (f. S S) ;

zçr
ton
a1

organi-
SOUTIEN

et de l rAction

T.n Consei]- des M:lnistres entendu en sa séance du 1g Juln 1991 r

DECR ETE

CI{AP]TRE PREIUIER GENER,ÀI,]TES ET DEFINITTOTIS

Section 1 : Des généra11tés.
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Article "l er. - Le couvL=rnement de Ia République du Bénin a décidé
dr ehtieprendre un programme drajustement structurel dans Ie secteuragricole pour lequeI 1e programrne dtajustement du sous-secteur coton
est 1a première phase. Le programme drajustement structurel du secteur
agricole fait partie intégrante des opérations drajustement envisa-
gées dans Ie programme généra1isé de réformes macro-éccnomiques .

Article 2.- Les mesures de
sous:secteur coton ont été
nuel de réhabiliÈation de
est d?appliquer une séri-e

à rationaf irser fes activités des .lnstltutions rlu secteur,

r
a

1a
de

edressernent économique et financj-er du
rrêtrles et font partie dtun plan plurian-
filière ccton. Ltobjectif du programme
mesures urgentes visant principalement :

-a
f

réciuire les cotts internédiaires relatifs à Ia col}ecte,
a transformation et à 1a commerciali sation,

85 ayant conduit à un déflclt important de la Îi1ière,
merrt a décidé, entre autres mesures de redresserient, de
drr:n Fonds de Stabllisation ct de Soutien des Prlx Ces

a

- à améliorer J.a gestion flnâncière et 1e contrôfe de tous les
organismes impliqués dans le secteur.

A:1ticl.e J.- Les pertes importaltes dues à fa crise contonnière àpartirde 19
fe Gouverne
fa création
produits agricoles, (f .S.S.) pour permettre de :

- eoncilier 1es objectlfs partiellement contradictoires de
garantie drun mlniroum de ressources aux opérateurs éccnomiques
en particulj.er aux producteurs, et dtune capacité dradaptation

1r évolution des cours mondiaux.

1a
et
à

- Disposer en temps opportun et à hauteur des besoins à
satisfaire, des moyens fj-nanciers nécessaires permettant ]-texercice
de 1a fonction de soutien.

Artlcl-e 4.- Les pré s
c oncerneÉ; unlquemen
dr autres filières soi
Soutien conformément au Décret créant ledlt Fonds.

4r.!1ç1e1.- La sous fil-ière "Facteurs de' Productionrt devra s | équi-
If breF-le façon autonome, aussi ne sera-t-elfe pâs prise en comptc
pour Ia Stabifisation et Ie Soutien des prix des prociuits agricoles.

entes règles de stabilisation et de soutien
t 1a filière coton, en attêndant que la gestion
t confiée au Fonds de Stabilisation et de



nacro- économique du pays,
dans Ies meill el-t*:s condlt
mesures fiscales exceptio
de déflclt consolidé de 1
directes sur Lc:; produits
d timposi.tion au titre des

Artlcle 6" -' r-,a f iIi,ère co

Artlcl e

ton pour.sa contributlon à 1'équilibre
est traitrie de façon isolée afin citassurei-ions, Ie succès de sa réhabilltation" Des
nnelles poumont être envi sagées en cas
a fil-ière. E11es concernent 1es taxes
du coton et,'une révision du système
Bénéfices Industriels et Commerôiaux.

n ..- La fixation dtr:n prlx plancher drachat du coton grainc
tlendra cornpte

* des résul_tats cornptables consol_j_dés.
de 1 t avant Cernière compagne,

ineme jirov]- so 1re s ,

. des é.t.éments
antérieure.

sur l-rexécutlon du budget de 1a campagne

- des prévisions drexploitation de 1a future canpagne
au titre de 1aque11e J.e prix plancher est fixé,

- des charges drexploitation des prod.ucteurs.

Art:Lc1e 8-.- Les taxes ind.irectes et 1es taxes à rrexportation sont
des'él-énents constltutifs du prix de revient plancher cre Ia flbre
hors 1qpôts sur l-es Bénéfices rnciustriels et commerciaux (ntc).

Ceci ne préjuge en rien des aroendements u1tér,ieurss qul
pouffaient être proposés dans Ie cadre clrune rechercire dtéquilibre
macro-économlque général et/ou une conjoncture différente.

Section If Des définition

l+tr*E g.- L9 nr]x plancher au producteur est 1e prix calcu1é pouratteindre un équilibre financier- de 1a fir-ière 
"""àpiâtie àans raconjoncture actuelle et qui assure un revenu minimuir p""-uàrr" .ro""de.trava11, équivalant au revenu minimrm en ailieu ,riJ, --àprèg

prise en compte du capital_ et des facteurs d.e prod.ucti;: -.-



river à une rémunération en Éionune Jour de travail équivalant au
revenu minirmrm moyen en milieu rural, majoré de vingt cinq pour cent
(zSù. Ce prlx est supposé être incitatif pour 1'améliorâtion des
perfcrmances de toutes natures.

4llticl-q 10.- Le
môndiEl èt Ie fo

AI ticle 12.-
a par tir des
écono mlque s

ÿ

Article 1|f.- Læ dépassement
poslf,lve xintre 1es cotts dr

4

prix objectif au producteur est payé si l-e marché
nctionnement de Ia filière Ie pormettent, afln drar-

Articfe 1.1 .- Les coûts diexploitation accept,,is sont f es côûts de
commercial isation pri
formation, d I évacuati
sements et fes frais
des opérations.

Ces coûts sont déterminés sur }a base de norrnes 'bechniques
proposées par 1a Société i{ationale pour 1,a Prornotion A8ricole
lSOitnpnq) èt acceptées par le Coniité de Gestlon dr-r Fonds de Stabilisa-
tion et de Soutieà dans fe cadre du Budget kévisionnel de Campagne.
11s font 1!objet diune négociation préa1able entre le Ëonds de Sta-
bilisation et-de Soutien ét fa SOI'IAPRA et drune négociation rrex po3ttl
au cours de Ia détermination du prix de revient plancher de Ia fibre
qul sera soutenu ou le montant à recevoir au titre de la stabilisa-
tion.

mairer de transport du ccton-graine, de trans-
on, de r,rise à FOB Cotonou y conpris les amortis-
financiers l-iés au fi-nancement de ftensemble

Les coûts dte>çloitation réels sont les coûts calcufés
états financieis audités ou des études et/ou analyses

effectr-rées sur la base des états financiers.

d.e cotts correspondent à Ia d
xoloitation rée1s et l-cs coüts
ti'e dus à,fes raisons exogènes
transport, prix du gas-oiI , Pr
et sont soumls à lraPProbation
rapport détai1l-é analYsant 1es

e
e

ifférence
drexploita-

Lle 5
u UOrn1tC
carts .

tion acceptés. 11s Peuvent
SONAPR.A telles que frais de
pièces de rechange, etc. . .,
de Gestion sur Ia base drun

Article 14.- I'e pi'ix de revient planche
ê;ft-'6-production de Ia fibre intégran

à

1x
d
e

r de 1a fibre hors BIC est fe
t notamment :

- Le prlx plancher au Producteur ;

- Les frals de tralrsport du coton graine et de 1a iibre ;

- Les frais dtégrenage y ccmpris l-es amortissements, basés sur

1es cotts réévafués en ce qui- concerne les usines Êxistantes
et l-es valeurs dracquisltion des nouve}]r:s usines I



- Les frals de mise à FOB

- Les frals de commercialisation
généraux de 1a Société Nationale pour }a Pronio ti on- Les frais

Agricole;

- Les frais financiers de toutes natures comprenant Ies frais
Ilés à 1a campagne ( commerc ialisation. et crédits à court
ter:ne en général) et les frais géneres par les crédits à
moyen et long terme I

- Les taxes directes à lrexportation.

D^ad,prit d.e rev
âu titre de

I prix de revient plancer hors BIC il fautient avant trinrpôt-mininum fo"fàii"i""-o"s .BeneliceS fndustriels et Co;nnrnrei crr-r

comprendre 1e
avant l r lmpôt

Crest ce orix qul sera soutenr.r en toutes circonstances parre Fonds de stabllisatlon ei d; s;üii;; crr-s prlx-dÀ;-È;;à;il" Asricor-ês.

Artlcle 15.-
p
a
rlx ob=Eenu e
] I article 1

rlx de revient cornnlet doutant au prix d.e i.evi ens élémcnts sui-vants :

1e
n.r

e1
tp

Lep
na.j
41e

a fibre hors
lancher hors

BIC est
BÏC défi

- La provision pour fluctuation d_es pri,x du coton grainepernettant de constituer une réserïe annuerré-àeEii"Ëà e
B?I:T 1" prlx.objectif au- producter.r.s cu partie aÀ iàor_rrerence entre 1e prlx plancher ou. prodùcteur._ et 1eprlx objectif.

- La provision pour stabi1isatirn des prixtant de doter Ie Fonds de Stabilisatiànressources néces§aires à sa rnission.

- La.provlsion pour créalcer litigi.-uses o."r douprise el compte se fera sur Oécision àu Comitau.r,u dtun-,rapport détaiIlé .lnal,rsânt l_a situcrearces. lvla.i s .en aucun ca s celte provision nser un et démi pour cent (1 ,5?i) du chiffre drannuel .

du coton perriiet-
ct de Solrtien cles

teuses. Leur
éde

epo
affa

Ge sti on
n des
urra.dépas-
i.re s

,
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- Les dépasseroents admis
analyse approfondle des

sur 1e budget de carnpagne, aprèsx^^--L^

Par prix de rcvient conplet, i1 faut comprendre Ie prix derevient aplgs.lrimpôt rninirruin foriaitaire et/ou api"ùs lrimpôt- autltre des Bénéfices Industriels et Commcrcj_aux.

Article 16 :- Le

Article 17.- Le pri-x
par tlpe de vente et
des écarts par rappor
tion au début cle chaq

de pla:ement acccpté est
par longr.reur de soie sur
t à l- t Indice A Ce Livcrpo
ue campagne de conmerci-aL

de placement
Itune grille
après négocia-

prix de placement moyen est 1e prix moyen FOB de
ibre ca].cul-é sur l-a base des divêrs doctments devente du coton f

vente. f1s seront pondérés par 1es recettes des sous produits.

Pour l-a ,,rente intérieure, i]. conviendra de iléterniner avec
précision des rnodalités de lixation du prix de cession, qui ne peut
en aucun cas être inf r:rieur s.u cours mondial, af in de na-ximirnlser
1a rentabil-ité Cu produit"

Ie
1a
o1
isa

ba se
fixé
tion ,

Article '18.- Le surprix au prod'tcteur
Ia ôiïférence entre Ie Prix Ùbjectif
f1 est d6cidé par 1e Gouvci:ne;rent sur
Gestion du Fonds de stabilis,rtion et

r
et
p

de

eprésente tout ou partle de
1e Prix Hlancher d rAchat.

roposition du Comité de
Souti en 

"

ArticLe 19.! La p1
fa Société National
prix obj
de deux
Soutien

us - vafue dê c&npagne est Ie bénéfice dégagé pr.r
e pour l-a Proniotion Agricole après paiement du

ect
(z)
et

if au Producteur, de Ia réserve de stabibisation à hauteur
nri-lliards de F CFA au .['onds de Stabilisation et de

des Impôts sur 1es bénéfj.cu.s industriels et conmerciaux,
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1e rnôntanE pré1evé sur Ies r'ésirltat;
pour Ia Promotion Agricole, afin de

Article 20.- La dotatlon dur Fe15s ae Stabilisetion et de Soutien est
posltifs de la Société llationale

constituer un fonds de stabilise-
tion pour assurer 1e sorrtien de Ia fitière au montant opportun.

CHAPITFn DEUXIEI\E : Pit-],JCi,':.i:i 1ll. O;.jllCTIFS

Dans une première étape l-a Cotation sera constituée à
h.auteur de deux (2) Milliords cle ir-,ncs CFA, en compatlbl-L lté avec les
résultats économiques de 1a fifièt:,-. Ensuite lr objectif sera de
compléter sur une période drenviron trois à quatre ahs la dotation
du Fonds de Stabilis..tion er; le So -rtien jusqur à son r,rontant statu-
taire de cinq ( 5 ) t4illiards ,ie -f.r'l, cs CFÀ.

Section 1 : D-^s Irr l_nc rp-ô s .

Article 21 .- Les
sur 1è§ princioes

1e paieroent drwr prix pl3noher prodLrcte ur'

- 1a prise en
producteur:

règles d'-- sta'bil--is;rtion et de soutlen sont basées
suivants:

- 1e roaintien d rune fonction de stabifisrtion mais
1e, à étendre à 1tensembl-e des actertrs de Ia fiIière
tous en partagent, à 1a mesure de leurs moyens, 1esproflts ;

s e ul.jin:nt pertiel-
coton afin que
risques et fes

- Ia détermination d'un certain nombre de cottsrracceptésrr pour 1ê. co11ecte, 1a transformation,
commerci ali sat lon finale ;

d! explo itation
1r évaêLl.rtion et 't-

la distribution du surnlns qui serait éventuellement dégâgé

compte pour la ,.iiterminltion du prix plancher au

*

x des besoins néc^ss-irr:s à f rEtât
1iées aux i:rve,;'l,isç;erter ts cl.^.ns f c
ment Ruraf.

de l-a nécessité d r,, sor-rl;enit 1,ô .prix plancher, à corrt
terme, contre 1es -".:lyisf,ions coàSoncturelfes du marchéintern,stional ,.-n ,',.ri-;;;rrt .jouet- Ie Fonris de Stabilisation
et dr: Soutien, ,nôr re :ri ce nrix risque -Ce s,-rbir Cesfluctuations strucr'ur,,. i k; s rfu rrarché ;

poLrr couvrir 1es dett-: s
se c:te ur du Dérrefoppe-



Articl-e 22. - Lt applic:tion
tion et cie soutien repos?nt

le prix de placement

Se ct ion

systànl. opérationnel de astabil-isâ-

coflecte, 1a transforma-

objectifs.

dt un

- .urr prix plancher au prorluc.:éur ;

- un rrsurp?lxrt éventu-oI au prod:.rctcur ;

-.les coûts dr exploit:tion Ë, .el-,t,-jr; pcur 1ation, 1r évacuation et Ia connrerèi:,.-i!;:tion ;

accei

l-es besoins de soutien il .ls f t;i,-cilir immédiat

; l.e 
. -c71c9] des surplus à rlistribuer a ux productLrurs , au Fonds de§tabilisation et de Soutien, i,r 1a Société-Nationale Éour 1a promotion

Agricole et à l-tEtat, apri:s co,ver.--,.r:-c Ces besoinÀ-pii";a""t" 
"taprès rmpôt *inimum forfait,-ire (rriir) et/ou impôt "i.,. i"=-üÈréfic:sinrirlstriel-s et commcrc i q ux.

pour 1a fil i ère

viser à teroe l-téquilibrc financier de 1a filière coton

Art i cfe 21 .- Les objectifs
coton sont

- assrrrer au producteur Lùret une certaine incitation
drâutre part ;

dc. Ia stab ilisation
les sui'.rants :

êt du soutien retenus

rÊvenu minimum de
à améliorer ses

son travail dt une
performances :-

artp

- concilier fes
en fonctlon des
1révolution des

intérêts r.: spect if s
résultats escomptés
tendances du m:rché

des différentes parties en causù
or-r obtenus, et selon notamment
nondi. aI

Art ic
soutien

e 14.- L
os pr

CHAPITRE TRO]S]trI,IE

Section 1 DLr fonct i.onnement

es règ1es cie fonctiolrner.lerrt de faix des prorlLii-;s a,.:r"icoIes doivent
succcssives:

.i,OI{CIICIJIIEI'EI,,IT ET MISE EN OETIVRE DtrS
REGLIJS DI] STABILTSAT]ON ET DE SOI]TItr]i.

stabifisâtion et du
être appréciées selond.rux optiques

- 1a première
f ili.ère coton
nrent avec 1e
hors BfC puis

Qouvre 1a l:ii,.LoCe ,ie r,jir..b j-f itation cléf initive de faqui doit perme-btre .de.fairc corresponclre progressive_cours nondial, It; pri.ri. CÉ, rev.ient plincher àe Ia f ibre1e prix dc, :....vient connltt IOB ;'
.../ ...
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- 1a-9.euxième doit permettre à 1: filière coton drêtre financièrementequlr-rbrée a moyen et 10ng tcrme à 'trr,:vers un suivi en temps rée1des cours du coton sur re nr,rrché mondia] peïTiettant ,-" poiitiqu"de placement en vue droptimiser Ies recettes.

Ie Comité ae Gestion àu Fonds de Stabi
Comnrission Permanente dt Âpprovionnernen
de Commercia li srt ion tl.s i)roduitc Apriqui 1e soumct à la d.écisicn Cu Gorrv.:r,n
débüt de chaque câmpngne srir La base :

+irtl.oJ-e 2.2.- Le prix pJarch c r drpchat a

d e rmrn eE

u producteur est proposé par
fisation et de Soutien à ].at en Facteur:s de Production,
coles et clu Cornnerce Générai
enent. fl- est fixé avant le

- rl':is cotts drexploitation du procr,ucteur ;

--des résultats comptabres, même provisoires de lr avant dernièrecampagnc i

- des résultats estimés à p:r11ip de l_rexécution partielle du BudgetdrExploitation de 1a carnp:-gne antérierurà ;

- d:s résultats nrévisionnel'; cr_u_ budget rirexproitrtion de 1a campagnefuture, ceI1e au titre ,r.e raqueir-e iE-pr:.x prancher d'achat est fixé.

Ar }CJ-e ZO. : L!" r4sultrts 
. 
d, c-r".,,cur,.: d+s campaa partir des principaux indicateuri

gnes susvisées sont
énumérés ci-après :

f e niveau cle production d; .:àton grr ine

l-es cotts d I explo
our la Promotion A
on<Is de Stab ilisat
ê campagne. Seuts
ociété Nationale n
e Gestion seront i

p
F
d
!f,

d

itation :',c_.mjs proposés par l_â SpcÂété Nationale
Srrcore c[-âccepLés pirr fe Comité de Gestion duion et ,1,.: 56r;li5;1 lois di_= :-'éfaUÀr:iioÀ--du Uudgetl-i:s ccûts réeIs .r I e:lploitation engagéi--par 1aour f a Pr-orn:r_ti.rr^ .tr"-ricoIe, et admïs-prr'f e Comitéeren'.ls pour 1a ,.:termination d.es résüItats ;

a
1e
1a

prix de pIâcement du coton-firrre
tend -.nce du marché monC irl ct .,

qui est essentiellement 1i é_
1révofution des cours du Dolfar.



ArLiqlq 27.-
- ,1i

e prix plancher drachat du coton graine au producteurL
isera rev]- s

Ar icl-e - L I accep

- le coût des facteurs de production devait subir des variations
de prix drune anplitude supérieure à dix pour cent (t0 %)
drune année à f I autre.

- le rlarché riondial- perrnet ou ne permet pas de naintenir une
politique de sontien réafiste et écononiquement supportable

. par les Finances Publ-iques.

- ies performances de 1a fifière sont améfiorées ( taux drégrerra-
ge, qualité de la fibre e-b cott drintervention de Ia Il OIIAPILi )
pour pernettre une augmentat-ion de la rémunér,rtion du travaif
en milieu ruraI.

Aflicle-2_8_. - La Société Nationale pour 1a Promotion Agricol-e ( SOttrff ,-tA)
ccnstituera une provision pour fluctuation des prix Cu coton-graine,
déductible fiscafement, afin de pouvoir intégrer un su5prix éventuel
Cans 1e prix drachat réel du coton-graine de 1a carnpagne suivant la
consti bution de Ia provision.

Arti c-te-,,1!. - Le versen'rent de ia part de la provision revenant ar:x
producteurs sleffectuera sous forme de Surprix au cours de la campa-
gne de c ommercia-]-i sation sui-vant Ia canpagne au cours de laque)-le
1a provision a été constituée.

4f!+_ç-1-C19.- Avant fe début tle chaque campagne, l-a SOI\.|'FRA soumettra
Stabillsation et de Soutien pour étude etau Secrétariat du Fonds de

approbation par le Ccmité oe Gestj-on :

- le plan de campagne,

- 1e budget prévisioruiel rie campagne,

- 1e plan de financement,
- et fe plan de trésorerie.

que§ retenue s
tatlon des cotts déterninés sur
et le prix d.e prlacement accepté

1 lab
aprè
leC

ute n
vient
1i sat

ase de nornes
s négociation
oruité de
égociation 1ie-ir-
plancher de

ion à recevoir.

passe par lrapprobation du tudget Cr-- Ia SONAPRA par
Gestion. Ce budget sera l-e docufoent de base pour to
postir en vue de la détermination r s'ü. t du prix cie re
1a fibre qui sera soutenu ou du montant de la stabi

Article J2.
c onsti tuée
francs CFA.

Néaruloins, afin de permettre de concilier Ies objectifs généraux
assignés au Fonds de Stabilisation et de.Soutlen et -Les iinpératif s
plus immédiats cles parties intéressées, (recettes fiscales, redis-
tribution aux proclu c'beL,.r s, remboursements des emprunts de la SONAPP"A,
etc...), 1I conviendra cans une première étape de doter Ie Fonds cie
Stabilisation e'b de Soutien drune réserve de rfeux (2) Ir,illiards oe
francs CFA en compatibj-1ité avec les résultats éconcmiclues de Ia
fifière. Cette dotation régJ-enientaire se fera en déduction fiscale
pour 1a SONAPRA.

Ensuite lt objectif sera de compléter sur une p'{riorle drenviron
trois à quatre ans Ia dotatj-on du Fonds de Stabilisatlon et de Sou-
tien jusqulà son montant statutaire.

.../...

- La réserve de stabifisation devra être progre ssivenrent
jusqurà son montant statutaire de cinq (5) hiliiards de
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Article 31 .- L
de reviènî pla
Stabi 1i sati on

e soutien corre spond
ncher fibre Hors ltIC
et de Soutien.

Articl-e - Le Foncls de Stabilisation ete sou ena hauteur de s l.é serve s ccnstitu
de trouver des financements

on du Bud6;et l.la-bional, ou des

Arti cIe 6

au déficit étab1i à partir du prixqui sera sor.r tenu par ,',e Eoads à,:

.dE Soutien jouera son rô1e
ees. Au dclà de ces résci.r,esdtéquilibre rlont Ie STABil(,
emprunt s directs.

4

iI conviendra
Ia contributi

§ectipilT i Des clisposi cions _ligclies.
qi+,1ÊrA?.- En macière de.poJ_itirlrc f iscale et par dér.ogation excep-
-.'1onne1le aux principes fiscaur de droit c orrounl r. p.iiiôip" du bine-f ice nininrum ne sera pas. appliqriu a. ià 

-iis":rlité 
direc-te de fa sociét,iNationat-e pour Ia .,romoti_cii,r.giicole 1s;ôr.ru:aa) 

-;"-;;;"ü 
üEri"itdrerploitation consolidé cr.o .à riri:_rà-àotn" âp"Ë"-ià 

"àlà"i ciu rrrixde revient plancher d.e Ia tib:re t.ror ,CiC.

re hors BfC, trcis cas .oitique de taxation C..: fa

r r c].é t.errninrttion du pr.ix pl_ancher de
;,t_ à- dis tinJlrer pour t-r étàUti_ssemeni
I r__Ll_ trre coton :pol

Section III De Itaffectation ciu ré suftat
.A.rticle .- Lraffectation d.,r

Article J8.- Tro
du réÈ[Ità:f aux b
Stabilisation et
dans 1es articl-e s

_t

. - En îonction cle I
üe -- a,

:i 19 ql:" de placcment moyen est inférieur i1-rx t;rix pl_anct..er
o.e -La rLore, -au p]an fiscal, ia SOIIApRA bi,éfici_ôra ,l'r u:eexoneratron ües taxes directes sur fes produits du coton ;.i.,-j.que de lrlnpôt nrinimun forfaitaire
si 1e prix de pfacement moyen est au-dessus du prix planche_. ,. eIa fibre hors BTc mais ne.É;;il!-pà! àË'"atriu;or-LcË-1,;;d;;_
!:yl" à.hauteur_gy plt* oujectii,-à" piu" fiscat ta SCl;ApÈ.r
:î::_.yi?l_te.1_1:iTpô! minimum tôrrai'tàire. Les provisiô.= i, *,"
-L -Lucruar:- on des prlx.du coton et pour srabifisation .."oniccnsidérées comnè ér-éments consti't,iirI -o" prix de revier:tcornplet hors BIC.

si 1e prix de placement. noyen permet de couvrir le prix derevient conplet de fa fibré-rrois ÈiC,-i,Etat ,à"""rià-ï,ii:ftsur fes b6:réfices industriels ui àon i,er"iaux de rà so*npn..'

ment sur proposition du Cornité
de Soutien. Dans tours 1es cas.trlbution des revenus nr_- out
1e prix de revient cohptç1 1;çr}e prix moyen de placenent.

résultat scra de Ia r:écision clu Gouverne-d3 []es bic-,n ciu Foncls de Stabilisation- ei
^..1-i-;-] 

i .u'i1 .a Céjà été précisé, fà-ili"_.ïre...irï_LSsgee clurà partir du nàment -rii.-rpre s BIC est économiquement couvert par

is_possibilités sont eni-isai3ées pour Ira-..fectationénéficiaires que sont re pr6euctËùi, ie nonas dede-So.rtien, l-a SO-tApi;. et , 'ttailiàfiÀ" qr" définiesJ{: et 37.

.../...



a) si le prix de placeneht ne permet pas drassurer lréquilibre
d?exptoitation afors mên:e o.uron ne paye que 1e prix plancher
au.. productêur: I âLlcure clistribution nrest possi-bIe.

b) si Ie prix C.e placement moyen ne pernet pas dtassurer le
paierlent clu prix objectif et/ou 1a constitution {lu Fonds de
stabilisation, mais permet de couvrir Ie prix planclier au
producteur et Ce dégager un excédent, aucune recli str:ibuti on
ntest possibl-e et ltexcét1ent est mis en provision pour fluc-
tuation des prix du coton-graine et pour stabilisation qui
est affectée conme suit :

12

Ie Fonds de stabillsation et de Soutien nrest pas encore
doté à hauteur de deux (e) tiiffiards de :erancs CFA;

â( 50 % au prociucteur sous forme de surprix ;

50 % au F onds de Stabilisation et de
forme de dotation dc stabilisation.

SoLitien sous

- Le Fonds de
hauteur de d
totalité r1e

Stabilisation et de Soutien est déjà dote
eux (Z) I,tiifiards Ce francs CIIA, afors Ia
}a provision est affectée au Producteur.

a

c) si Ie prix d.e placement permet de dégager une plus-value de
canpagne, cel-Ie-ci est affectée c olrune suit :

- le Fond.s de Stabilisation et de Soutlen est doté à hauteur
drun montant compris entre deux (Z) et cinq (5) milliâr"ds
de francs CFA :

*
J(

t+

*

10%
4a%
15%
15 ÿ,

au Producteur ;

au lronds de Stabi]isation et de Soutien
à Ia SONAPRA i
à ItEtat.

- Le Fonds de Stabilisation et cle Soutien est déjà doté de
cinq (5) Mifliards de francs CFA :

x ,O % au Producteur ;
* 20 % à 1a SONAPRA i
x 10 )! à f'Etat.

De Ia mise en oeuvre des règles de stabilisation
et de Soutien.

Section IV
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Article- 19.- Les dispositions des règ1es de stabilisation et de sôutien
seront mises en ôeuvre sur le base :

- de lt estlmation des résuI bats de 1a oampagne faite à partir des rlocu_Eents financiers étabIls'et des données coufrtàetes-ae'râ -scèiatg;ttàtlôi,r-
3-e pour la Promotioa Agrioole actualisées aü 30 septembre de crraqüà à1'riilê ;

- des états flaanciers
Agr1co1e.

audités de Ia Société Nationale Éour la prorloti on

-.{s. rele -{4,. - si -1es ét^ts financiers ou res résultats estinés à la fino'une caÛp€gne dégagent un résult=t bénéficiair-c pernet,cint de constitu,:r-Lê provision pour fluctuation des cours, ra sociéiè-l.r"iiàiiàr" pour r-sPrornotion Lgricole :

-. constatera en charges à ^payer -une clette aux producter.rsqui.leur sera rég1ée àous fôr[re oÀ Àurpri-x p.; i; Ë;;c1;;;er ae Soutj.en âu cours de 1s canpagne. dc comrnerciali s.r tionconstatrtion de cette chrrsp :

- versera au Fonds de Stabrllsation et de soutien sur sa du-m:lnde,tard trois (l) nois après Ia fin de tà 
-càmpagne, 

1e montant de t-ati.on de stabilisati.on.

nrli,cle al .- La détermination définltive des résuftats bénéficiairesaudi-tés permettra à ]-a Société }lational-e_ pour la prouotlon Agricole C.procéder à la distributicn $e ra-fiuË-iÀrue a* caüpagne te1 que prévue,au plus tard 1e ]1 Mars de l?annéè suivante.

A défaut de résultats audités,sera dlstrlbuée sur Ia bsse aes résuitàis estfinanciers actualisés avec ].es derniàres donnà Ia Société Nationale pol," iÀ màriôiiài ae"i

)-a.p1gs-vaIue de campag;,e
imés à partir cles doèu,le.i.,tl,;
ées compt.:b1es disponlbl.,s
co1e.

de coton-graine
Stabil-isrti-on
suivant fa

au plus
dota -

Article 42 51 ].es étets flnanciers estimis à la fin drune campagne
Stabili s:.:tion et de Sou-
Soclété Nationale pour

dégagent un résultat déficit-.ire, 1e Fo;.,rls deti-en sera.appelé à forrctionnc.r cn'soutien i fa1a Promotion Agricole comma snit:

1e.démarrag
a ete gru.sg
a 50c1ete N
5a %) du ré
mbre au tit

-Ia car;pagne suiirairt cclle au cours de laque11eei, 1c Fonds da Stabilis-tion et cle Soutiennale pour l-a Promotion Agricole, ci"oürnt.at dI exlloitation cstimé-hors a,io"ii"=sà*""t"e fa c? pegne déîicitrire.

- avant
].e déficlt
versera à 1
pour cent (
au JO Sspf,6

ede
ls tr
atio
sul t
red



- au plus terd le Jl Décembre suivalt La lin de la camoaene
'-d.éficjtalr?r rln e gqconde tranche du soutien, égale à- -
. 
-trente pour cènt (lo gt") du résultat p.névisiônnËl hors
amortissements calculi sur fa basê dir bilan provisoire
de,1a Société Nationale. pour l_a prornotion Agiicole
(S0NAPRA), sera versée à-cel-Le-ci par Ie foids de Stabi-fisation et de Soutien.

14

é du déficit constaté sera versé à l-a
Fon«ls d.e Stabilisation et de Soutien sur

an audité de la campagne riéficitaire.

Ie soldc aju
SONÂPR.A par
Ia ba'se du b

1e
i1

CHAPIÎRE SUATRIEI,IE DISPOS]TIO}IS DI i/ERSES

rticfe 4
tab1

. - En cas .ie <lésaccorcl entr.e la SOI{AFI{A et 1e Fonds deion et de Soutien, au cours cles négociations relatives
ents indicateurs à retenir pour une catnpagne, un arbitratepar Ie Comité de Gestion.

, du_présent Décret srappl,iquent à pa:-tir
1ÿ87, période au cours r]e IaoueI1e' fala filière coton a démarré cians Ie àacr.e
phase d.u Projet de Développement Rural

****e-+1.{:._L:-Ylli:tre du Dével-oppernent Rural et de lrAction Coopé-rati-ve r r-e -l{inistre du commerce, de 1 i Arti-sanat et du Tourisme , leI'4jxistre de 1' rndustr*"r..9u. 1' Energie_ et des entieprisài-r,tur-iq"o"et semi-Publiques et Le l,linistre dü plan, de f tEconorrie et des Fi.,,,.r_ic:s
:?::^:B.igé:,_:11?"1 "" ce qui te concerné, ae rîàffi:,càtion-au p..rr._,,,*.-Decret qui abroge toutes dispositions antérieures-.-contrairés, nôta, r.e.nt
c eI1es de r !A:'râté intermi-niètérier. N o BB-t /+ lrrDRACzrrE 

-i 
xci7ài- a" nJanvier 1989.

4rticle 44.- Les dispositions
de -la campagne agricole 1986/
restructuration financière de
de lrexécution de Ia deuxième
du Borgou.

Article 46.- Le présent Décret qui sera publié au Journal officie_tentre en vigueur à compter dd 1à date_de- sa signature._

aux différ
sera rendu

par Ie Président
Chef de lrEtat,

cie Ia
.lhef d

Fait à COI'oNOU, fe 25 Juluet 1991

République,
u Gouvernement,

trlicépho:'e SOGLO
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